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Chambre des Représentants. 

ShNO!Z DU 6 N01,'EMBRE 1851. 

JUI\IDICTION DES CONSULS (1). 

PROJET DE LOI .UIENDÉ PAR LE SÉNAT (1). 
__ ......., __ 

. .\ TOUS PJ\V.SE!'iTS n A Y.tNIR: SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

DES CONSULS ET DE LA JURIDICTION CONSULAIRE. 

TITRE PRE!llIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

AnTICLE PREMIER. - Le Gouvernement peut, soit à titre de réciprocité, soit 
en vertu d'usages ou <le conventions diplomatiques, établir des consulats dans 
les places ou ports étrangers où les besoins <lu commerce l'exigent. 

Le corps <les consuls se compose de consuls uénéraux 1 de consuls , de vice 
consuls et d'élèves-consuls 1 nommés par le Roi, qui déterminera l'étendue de 
la juridiction du consulat 1 et d'agents consulaires, nommés par les consuls, 
sous l'approbation du Ministre des A tfaires füransèrcs. 

ART. 2. - Le Gouvernement est autorisé a appeler des étrangers au» [one 
tiens de consuls et d'agents des consulats, lorsque l'ùztérét du pays le réclame. 

Au. 3. - Les Belges nommés auxdites fonctions ou emplois prêteront le 
serment suivant : 

1( Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple 

( ') Projet Je loi primitif, n° 59, / 
Rap.port, n° 20·1, ( session de 1850-1851. 

· Amendement, n" 2·15, 1 
(2) Les amendements sont imprimés en caractères italique&, 
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» belge. Je Jure de remplir fidèlement mes fonctions, d'agir comme un tliyne et 
,, loyal ma!/_i's.f1,:r~f, ,e~ ~e. co~tr(bue~,_<le,tou~. "fn J?,ouv~r ~ tout ce~qui peut 
)) favoriset1les inl~rlts llè to navilJalibn et d'u ·cotunèPCe:\Îeltes•. » . 

"" ART. 4. - Les .élrao3crs nommés aux ~ê~e~ fonctionsouemplois prêteront 
le serment suivant : 

<< Je jure de remplir fidele'ment, et,.conf'Ormément aux lois belges, mes [one 
» tions , et de contribuer de tout mon pouvoir à tout cc qui peut favoriser les 
» intérêts de la navigation et du commerce belges. » 

ART. 5. - Le sermenêpresceit pat•· les deux artieles qui précèdent poui'l'a 
être consigné dans un écrit signé et datë. Celte pièce sera transmise au Ministre 
des Affaires Étrangères. 

ART •• 6. - Le consul sera, en cas d'absence ou d'empèchement , remplacé 
par le vice-consul et, à défaut de celui-ci, par la personne qu'il aura dùment 
désignée à cet effet. 

S'il n'y a pas de remplaçant d'office ou désigné par 1~ consul', fe chef de la 
• ' ~ 1· J 

légation bcle,e désigne la personne qui est appelée à-, l'etnpl'i'~le's· (o-nctions con- 
sulaires. 

ART. 7. - Le consul peut nommer u11 chancelier ou désigner , au besoin, 
une personne pour en exercer les fonctions, et, suivant les cas, celles de urcflicr 
et d'huissier. 

ART, Jt. - Les personnes désignées en 11e1·tU, des deux disposition» qui pré 
cèdent , préteront le serment suiuant ; les.Belqes.: 11 Je jure fidélité au Roi, obéis 
:, sance à la, Constitution et au« lois du peuple belge; je jure de remplir (ùlele 
> ment mes [onctions de chancelier. » Les étra119e.rs :' « Je jure de remplir 
l) fidelement mes [onctions de clumcelîer, conformément aux lois belges. » 

Nin. 9. - Les lois bel!)eS sont applicables aux consuls et aux autres em 
ployés des consulats, lorsque les lois ou les usa ses du pays, dans lequel ils rési 
denu, ou les conventions diplomatiques, 11·y mettent pas obstacle. 

A111. 10. - Le consul exerce les fonctions. d'oflicier de l'état civil , confor 
mément aux dispositions du.Code civil. 

AnT. 11. - IJ. exerce les fonctions de notaire dans les cas, prévus par le même 
Code. 

ART. 12. - Il.reçoit les contrats marrumes prévus par les dispositions du 
Code de commerce, en présence de deux témoins qui signeront.avec lui. 

ART, 13. -- 11 fait, dans les limites des usages et des conventions diploma 
tiques, tous les actes conservatoires, en cas d'absence ou de décès d'un Belge en 
pays étranger el de naufrage d'un navire belge. 

' 
ART. 14. - Il légalise les actes el documents expédiés dan, l'étendue cle sa 

Juridiction et destinés à être produits ailleurs. 
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Aair. 15. - II dresse ou reçon tous entres-actes autorisés pHr les lois, les usa 
g<>s on les conventions dipfomatiques, 

ART. 16. - Les actes dressrfs ou 'reçus par les consuls on leurs chanceliers, 
<µti, pat• suite d'une impossibilité ouaërielle, ne pourront pas -être reoétu« des 
fo,~malités prescrites par les lois belges, seront riécunmoi1ls valables> pourvu qu!ûs 
contiennent la mention expresse des couses de cette impossibilité. 

' ' j 

AllT. 17. - Le consul juge comme arbitre , lorsque la connaissance Jui en est 
déférée, les contestations nées entre des Belges qui se trouvent dans l'étendue 
de sa juridiction, 

Atn. 18. - Il juge égàlement comme arbitre, si la connaissance lui en' est 
déférée, les contestations relatives 1 ° aux salaires des hommes apparten'cint d 
l'équipa.9e des navires de commerce de sa nation; 2° à l'eaiëoution des engage 
ments respectifs entre les hommes 1 le capitaine et autres officiers de l'équipage, 
ainsi qu'entre eux et les passagers , lorsqu'ils sont seuls intéressés. 

Au. 19. -11 statue sur les taules <le discipline mai itime , prononce les pei 
nes disciplinaires el fait les acres dmstruction en matière de délits 011 crimes 
maritimes 1 conformément à la lésislalion en viaueur. 

Ain. 20. - les actes passés ou reç1ts par let consuls 011, leurs chanceliers et 
les jugements 'rendus par les consuls ou par lès tribunau» consulaires, et les actes 
passés pm· les consuls ou leurs chanceliers dans les pays hors de èlirétienté, dans 
les limites de leur compétence et de leur jur'idiction, seront exécuton es , tant 
dans le pays où ils out été rendus ou p,1ssés qu'en Bele1que, sans visa ni paréa 
tis , en vertu d'expéditions dùment délivrées et légalisées. 

ART. 21. - Les consuls , qui reçoivent un traitement <le l'ÉlaL, ne peuvent 
faire aucun commerce ni être direclcmeut ou indirectement intéressés Jans au 
cune entreprise commerciale. 

TITUE Il. 

DISPOSITIONS Sl'liGIALES A l,A JURIDICTION CO~SUl,AIRE DANS LFS PHS UOIIS DE 

CURCTICNîf:. 

CHAPITRE Jer. 

De la Juridiction c11 maUi•a·e 1•lvlle et ré;>rc"11Uve, 

An-r. 2.2, - Les contestations nées dans lès pays hors de chrétienté, entre 
des citoyens belges et des iml,uènes, seront jugées conformément am. lois et 
usages de ces pays el aux conventions diplomatiques. 

A11T. 23. - Les contestations nées dans lesdits pays entre des citoyeus belges 
el des citoyens d'autres pays, cl dans lesquelles les premiers sont défendeurs, 
seront jugées conformément aux lois bclge5 et suivant le mode déterminé ci 
après pour les contestations nées entre Belges; si les usages où les conventions 
diplomatiques n'y sont co utraires, 
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AaT. 24. -Le consul statue, seul et sans appel, sur toutes les contestations, 
nées dans son ressort, entre Belges 1 de quelque nature qu'elles soient, jusqu'à 
la raleur de cent francs. 

ABT. 25. -- li connaît, seul et sans appel, de toutes les contraventions de 
police commises par les Belges dans son ressort. 

Au. 26. - Il statue, assisté de deux juges assesseurs, à charge d'appel, sur 
les contestations nées, dans l'étendue de sa juridiction, entre Belges, de quelque 
nature qu'elles soient, au delà de la valeur de cent francs. 

ABT. !7. - Il connait, assisté de même de deux juges assesseurs, en premier 
ressort, de tous les délits commis par des Belges, dans l'étendue de sa juri 
diction. 

Aar. 28. - Les ju6es assesseurs sont choisis par le consul et, s'i·z n'y a pa,<t 
de consul, par le chef de la légation belge, entre les notables belges ou , a dé 
faut de ceux-ci, entre les notables étrangers, qui résident dans le ressort <lu 
consulat ou de la légation. 

A•r. 29. -· La personne désignée par le chef de la légation belge, pour exer 
cer les fonctions de juge ou pour présider le tribunal consulaire 1 à défaut de 
consul, prête entre ses mains ou par écrit, el les juges assesseurs prêtent entre 
les mains du président, avant d'entrer en fonctions , le serment suivant: 

cc Je }ure (je promets) de remplir fidelement mes fonctions, oonformément 
" au$ lois belgeg, et d'agir comme un digne et l01;al magistrat. » 

Il est dressé procès-verbal de la prestation de serment, dans les registres des 
actes de la chancellerie. · 

AIIT. 30. - L'appel des jugements rendus par les tribunaux consulaires, tant 
en matière civile qu'en matière correctionnelle, aux termes des articles 26 et 27. 
sera porté devant la Cour d'appel de Bruxelles. 

ART. :n. -Néanmoins, les jugements rendus par les tribunaux consulaires. 
en matière civile, dans les échelles du Levant el de Barbarie, sont portés en 
appel devant le chef de la légation de Belgique à Constantinople. 

Ses décisions seront définitives si l'objet de la demande n'excède pas la somme 
de cinq cents francs. 

Au delà de celle valeur, ses décisions seront soumises à un recours devant la 
Cour d'appel de Bruxelles. 

A111. 32. - La Cour d'assises du Brabant connaîtra des crimes commis par 
[es Belges dans les pays hors de chrétienté. 

ABT. 33. - Les contraventions, les délits el les crimes commis par des Belges 
dans <les pays hors de chrétienté, seront punis des peines portées par les lois 
belges. 

A11.T, 34. -Dans tous les cas ou la loi prononce la peùie d'emprisonnement, 
les juzes sont autorisés à y substituer l'amende, qui ne pourra être au-dessous 
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de l'amende de simple police, ni excéder cinq mille francs , ,'il s'o9it. d'un de?it, 
et cmq cents francs, s'il s• agit d/une contraoention; 

Cette amende spéciale sera inflicée, indépendamment de celle qui aurait été 
encourue par le délinquant, aux termes des lois pénales ordinaires. 

ART. 35. - Les contraventions aux règlements faits par les consuls pour la 
police dans les pays hors de chrétienté, seront punies d'un emprisonnernent , qui 
ne pourra excéder cinqjours et d'une amende qui ne pourra excéderquinze francs. 

Ces deux peines pourront être prononcées cumulativement ou séparément. 

ÂRT. 36. - Les juGcmcnls et arrêts rendus en vertu de la présente loi pour 
ront être attaqués par la voie de cassation, dans Jes cas prévus par les lois, 
tant en matière civile qu'en matière criminelle. 

CHAPITRE II. 

Pe la proc-c'.'tlure l'll ,natl~re l'h Ill'. 

Au. 37. - Toute demande sera portée devant le consul, sur requête pré 
sentée par l'intéressé en personne ou par son fondé de pouvoir. 

La requête contiendra les nom, prénoms, p,·ofestion et domicile du deman 
deur, l'objet de la, demande et l'exposé sommaire de« moyens; elle pourra être 
remplacée par une dëclaration. contenant les mêmes indications, fai"te a la chan 
cellerie du, eonsulat. L'expédition délivrée à l'intéressé ou à son fondé de pouvoir 
sera présentée au consul. 

AaT. 38. - Sur ladite requête ou déclaration, le consul ordonnera que les 
parties comparaitront en personne aux lieu, jour el heure qu'il jucrcr-a à propos 
d'indiquer, suivant la distance des lieux el les circonstances; il pomra même 
ordonner que les parties comparaîtront d'heure à autre, dans le cas d'urgence. 
Celle ordonnance de comparu lion sera, dans tous les cas, exécu toire , nonob 
stant opposition ou appel. 

AnT. 39. - La requête ou déclaration et l'ordonnance <le comparution 
seront signifiées , avec les pièces à l'appui , par l'officier qui remplira les fonc 
tions de chancelier; si les pièces à l'appui sont très-étendues, elles pourront 
rester déposées à la chancellerie, où il en sera donné communication au défen 
deur, sans déplacement. 

AllT. 40. - Cette s~qmftcation sera, faite a personne ou, à domicile; pour 
ceux qui n'ont pns de domicile connu dans le ressort du consulai , 011, au. domi 
cile desquels on ne rencontrerait 1i-i parents ni seroiteurs , l'exploit sera affiché ri 
la porte de la chaatcellerie du consulat, L'original et la copie contiendront la date, 
les nom, prénoms, profession et domicile du. défendem·, mention de ltt personne 
,i laquelle copie aura, été laissée ott del' afficl,e q,n" aura été apposee , il sera donné 
assignation <tu. <léfendeur de comparaitre devant le consul ou le tribunal consu.-: 
ladre , aux jou,1·, lieu, et heure indiqués p<tr l' ordonnance du. oonsul ; l' onyùial et 
la copie seront signés pm· l'officier faisant [onations de chancelier, le tout a peine 
de nullité. 
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ART, 41. - Les navigateurs et passagel's qui n'auront d'autre demeure que 
le navire, seront assignés à bord: dans la forme prescrite par l'article précédent. 

AnT. -U. - Les parties se présenteront en pe1·sonne ou pa·r le ministère d'un 
fondé de procuration spécùde devant le consul Olt le tribunal consulaire, aux 
lieu,,.four et heure indiquë« clans l'acte d'assignatùm. 
Elles pourront se borner à faire remettre des mémoires signé& pa1· elles; ces 

mémoires contiendront les demandes ou défenses, et seront accompagnés des 
pîèces a l'appui; les procurations ou mémoires seront déposés a la chancellerie du, 
consulat, 
Le consul ou le tribunal aura, toujours le droit d'ordo1111er la comparution 

·pe1·sonnelle des parties, 

A1vr. 43. - Il sera, sur lesdites comparutions ou sur les mémoires envoyés, 
rendu 1 séance tenante, unjugement par le consul ou par le tribunal consulaire. 
si la cause lui paraît suflisarnmcnt instruite ; dans le cas courraire , la cause seru 
tenue en délibéré. 

ART. -H. - Lorsqu'il sera juffé nécessaire d'entendre oralement l'une des 
parties ayant quelque empêchement légitime de se présenter en personne 1 le 
consul se transportera auprès d'elle ou commettra, pour Iinterroger, l'un des 
officiers du consulat ou toute autre personne notable, qui prêtero. préalable 
ment le serment suivant : c< Je jure (.je promets) de remplir fideleme11t les [one 
tions qui me sont confiées. >i Le consul ou ledit commissaire sera assisté de l'officier 
faisant les fonctions de chancelier 1 lequel rédigera procès-verbal de I'interroga 
toire , et le signera, ainsi que le consul et la partie ; si celle-ci ne peut ni ne veut 
nyner, û en fait mention. 

ART. -45. - S'il est juué nécessaire de foire une descente sur les lieux ou à 
bord des uavires , le consul ou le tribunal consulaire pourra ordonner qu'il s'y 
trunsportera , ou nommer à cet effet un commissaire, ainsi qu'il est dit à l'arti 
cle précédent. Le consul ou le tribunal consulaire fixera, par la même ordon 
nance: le lieu, le jour et l'heure du transport, auquel il sera procédé 1 en pré 
sence des parties 1 ou celles-ci dûment appelée •• par la SÏfinificalion <le ladite 
ordonnance, dans la forme prescrite par les articles 39, -40 cl 41; de tout quoi 
il sera dressé procès-verbal. 

ART. 46. - Quaucl il s'agira seulement de constater l'étal ou 1a valeur duu 
navire, <.L13rès, d'apparaux, d'effets ou de marchandises, le consul pourra se 
borner à nommer <l'office des experts, qui procéderont, eu présence des parties, 
ou celles-ci dûment appelées, aux visites el estimations qui auront été ordon 
nées et en dresseront procès-verbal, lequel sera déposé en la chancellerie du 
consulat. 

Avant de procéder à Iexpertise , les experts prêteront le serment suivant: 
<< Je jiu·e (je promets) de remplir fidèlement la mùsion. qui m'est confiée. » 
Dans le cas où la croyance religieuse d'un expert s'opposerait à ce qu'il prêtât 

le sermen l ci-dessus prescrit, ou à ce qu'il fît aucune espèce d'affirmation, le 
procès-verbal Je constatera, et il sera passé outre à l'expertise. 
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ART, 47. - Si le consul ou le tribunal consulaire ne trouve point, dans le 
rapport des experts, les éclaircissements suffisants, il pourra ordonner d'office 
une nouvelle expertise par un ou plusieurs experts , qu'il nommera éiralcment 
d'office el qui pourront demander aux précédents experts les rensei.çnements 
qu'ils trouveront convenables. 

ART. 48. - 11 sera délivré aux parties qui le requerront, des expéditions 
des procès-verbaux mentionnés aux articles précédents, et sur lesquels clics 
pourront fournir leurs observations , sans qu'il soit nécessaire de faire sianifiel' 
lesdits procès-verbaux. 

AaT. 49. - Quand la preuve testimoniale est admissible et quand la com 
parution de témoins est requise, le consul peut ordonner que les témoins seront 
assignés à comparaître devant lui ou devant le tribunal consulaire aux lieu, jour 
et heure qu'il désignera par l'ordonnance. 

ART. ~O. - Les témoins belges seront assignés en vertu de l'ordonnance <lu 
consul, par le chancelier ou par la personne chargée d'en remplir les fonc 
tions. 
La partie sera également assignée J si l' ordonnance du consul ·n'a pas été 

rendue en sa présence. 

Ain. 51. - Les Belges ~ assignés comme témoins, qui ne se présenteront pas 
aux lieu , jour et heure indiqués, sans pouvoir produire une excuse valable, 
seront passibles d'une amende de trente à cent francs. 

Le consul pourra aussi ordonner, même sur le premier défaut, que les défail 
lants seront contraints par corps à venir déposer; toutefois, celle dernière dis 
position n'est applicable que dans les pays où les consuls sont, en vertu de 
traités particuliers: investis de pouvoirs nécessaires pour l'exercice extérieur de 
leur autorité. 

AnT. 52. - Avant la déposition, chaque témoin prêtera le serment suiuaaü : 
uJeJure de dire toute la vérité, rien que la vérité; ainsi Dieu me soit en aule:» 
Le consul lui demandera ses nom, prénoms, âae, qualité .. demeure, s'il est do 
mestique, serviteur, parent ou allié de l'une des parties. 

Il sera fait mention de la demande el des réponses du témoin. 
Dans le cas où la croyance religieuse du témoin s'opposerait à ce qu'il prêtât 

le serment ci-dessus prescrit, ou à ce qu'il flt aucune espèce d'alfirmation , le 
procès-verbal le constatera, et il sera passé outre à son audition. 

ART. 53. - Si les témoins ne sont pas Belaes, le consul aura recours aux 
moyens en usa3e dans le pays où il réside, pour les faire comparaître, si c'est 
possible. 

AnT. 54. - Lorsqu'il sera nécessaire d'avoir recours à un interprète; celui 
ci, avant de remplir son office, devra prêter , devant le consul, le serment sui 
vant: 

« Je jure de remplir fidelement les fonctions d'interprète. » 
4 
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Dans le cas où la croyance religieuse de l'interprète s'opposerait à ce qu'il 
prêtât le serment, on à ce qu'il fit aucune espèce d'affirmation, le procès-verbal 
le constatera et l'-i'nterprète sera néanmoins admis, 

Aa·r. !35. -La simple sisnification faite aux parties condamnées dans la forme 
indiquée aux articles 39, 40 et 41, des jugements définitifs, contradictoires ou 
par dé fout, rendus par le consul ou par le tribunal consulaire, tiendra lieu de 
toute sommation et commandement, et les parties seront contraintes à exécuter 
lesdt"tsjugements par les voies usitées dans le pays où le jugement aura été rendu. 

ART. 56. - Les tribunaux consulaires pourront prononcer la contrainte par 
corps, dans tous les cas prévus et énoncés dans les lois belges. 

ART, ;J7. - Les jugements pwr défaut seront signifiés dans les formes prescri 
tes par les articles 39, 40 et 41, par l'o/licier public ou, la pe1'.<Jonne désignée par 
le consul, qui indiquera en méme temps, suivant la distance des lieux et les cir 
constances, le délai d'opposition qu», dans tous les cas, ne pour,ra être moindre de 
huftjou,rs. L'opposition. sera formée par requête adressée au consul. 

Au. 58. -- Seront les instances sur les oppositions vidées le plus tôt qu'il sera 
possible; on observera, suivant les circonstances 1 les formes sommaires ci-des 
sus prescrites. 

Au, 59. -Les jugements définitifs rendus par les tribunaux consulaires, tou 
chant des lettres de change , billets. comptes arrêtés ou autres obligations écri 
tes, authentiques ou, reconnues, pourront êh'e déclarés exécutoires par provision 
rumobstaut opposùion ou appel. 

AIIT. 60. -- Dans les affaires où il s'agira de conventions verbales, d'obliga 
tions écrites ou de comptes courants non reconnus, les tribunaux consulaires 
pourront ordonner que lejugement sera exécutoire nonobstant appel Olt opposi 
tion, moyennant caution agréée par le consul. 

A11T. 6 l. --- La partie qui voudra, eu vertu de l'article précédent, faire exécu 
ter u11j119ement contre lequel il aura été fait opposition ou appel, présentera 
au consul une requête indiquant la caution. 

Le cousu! ordonnera aux parties de comparaitre devant lui, aux lieux, jour 
et heure qu'il indiquera 1 pour être procédé 1 s'il y a lieu, à la réception de la 
dite caution. 

La requête et l'ordonnance qui en sera la suite seront signifiées au défendeur, 
dans la forme prescrite par les articles 39, 40 el 41. 

A11T. ü2. - La caution offerte, si elle est notoirement solvable, pourra être 
admise sans ètre obligée à fournir un état de ses biens. 

ART. 6'~. - li pourra être suppléé à la caution par Je dépôt dn montant des 
condamnations dans la caisse du consulat; el après la signification de la recon 
naissauce du consul1·/e,r1)ugements seront exécutés. 
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ABT. 64. - Le jugement du chef de la légation sera notifié directement au 
consul du lieu où la cause aura été introduite; celui-ci fera signifier le juge 
ment rendu par le chef de la légation, aux parties intéressées, dans la forme 
prescrite par les articles 39, -40 et 4 l . 

AaT. 65. - Pour les recours soumis au chef de 1a légation de Belgique à 
Constantinople et pour les appels portés à la Cour d'appel <le Bruxelles, la dé 
elaration sera faite au consul du lieu où a été prononcé le jugement en pre 
mière instance, par l'appelant en personne ou par son fondé <le pouvoir, dans 
les dix jours après la signification du jugement. 
Pendant ce délai et pendant l'instance du recours ou de rappel, il sera sursis 

à l'exécution du jugement de condamnation, sans préjudice des dispositions 
des articles 59 cl 60. 

ART. 66. - Lli, déclaration de recours devant le che]' de la légation de Be(qique 
à Constantinople et la déclaration d'appel devant la Cour d'appel de Bruxelles , 
devront contenir élection de domicile respectinement ci Constantinople ou <i: 
Bruxelles : faute de quoi; les notifications à l'appelant pourront être faites au 
chef de légcition ou, au procureur Général près la Cour , sans qu'il soit besoin 
d'aucune prorogation de délai à raison <les distances. 

ART. 67. - La déclaration du recours au chef de ]a légation à Constanti 
nople, comme la déclaration d'appel de Bruxelles, sera, dans ]a huitaine, no 
tifiée à la partie intéressée, dans la forme prescrite par les articles 39, 40 et -41. 

ART. 68. - la procédure, la déclara lion du recours ou de l'appel et la re 
quête, s'il en a été déposé une par l'appelaut, seront immédiatement transmises, 
suivant le cas, au chef de la léGalion de Belgique à Constantinople Olt au pro 
cureur général de la Cour d'appel de Bruxelles. 

ART. 69. - Il sera p,·océclé devant le che]' de la, légati·on de Belgique a Cou 
stœntmople , conformément aux regles tracées pa1· les trihunaua: consulaires. 

CHAPITRE lll. 

De la procédure en matière réprcohc. 

ART. 70. - Les consuls dans les pays hors cltrétienté informeront, pm' suite 
de plaintes ou dénonciations, et même d'o(lice, sur les contraventions , délits et 
crimes commis pal' des Belges dans l'étendue de leur juridiction et sur les con 
traventions, les délits et crimes commis à bord de navires belges , en cours de 
voyage. 

ART. 71. - Toute personne qui se prétendra lésée p.ar un crime, un délit ou 
une contravention pourra en rendre plainte; elle pourra se constituer partie 
civile. 

La partie civile qui ne demeurera pas dans le lieu de la résidence du consul 
saisi de la poursuite, sera tenue d'y élire domicile par déclaration faite à la chan 
cellerie du consulat; faute de quoi, elle ne pourra se prévaloir du défaut de 
signification d'aucun des actes de l'instruction. 
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AaT. 7-2. - Sur la plainte, sur la c/,monciatwn ou sur la connaissance qu'il 
aura, par la voie publique, <l'un crime ou délit quiaurait été commis par un 
Belge, le consul se transportera, s'il y a lieu , avec toute la célérité possible, 'as 
sisté de l'officier qui remplira les fonctions de greffier, sur le lieu du crime ou 
du délit. pour le constater par un procès-verbal : il saisira les pièces de con 
viction cl pourra faire toutes visites el perquisitions aux domicile et établisse 
ment de l'inculpé. 
Si le crime a été commis à bord d'un navire belge en cours de voyage~ le 

consul se transportera, ainsi qu'il est dit, à bord du navire. 

ART. 73. - Lorsqu'il s'agira de voies de fait ou de meurtre, le consul se 
fera, autant que possible, assister d'un officier de santé qui, après avoir prêté 
le serment en tel cas requis, visitera le blessé ou le cadavre, constatera la 
graYilé des blessures ou le genre de mort, et fera sur le tout sa déclaration au 
consul. Cette déclaration sera insérée au procès-verbal, lequel sera signé par le 
consul, le &reff-ier el l'officier de santé. 

Dans le cas où la croyance religieuse de l'officier de santé s'opposerait à ce 
qu'il prêtât le serment requis ou à cc qu'il flt aucune espèce d'affirmation, 
le procès-verbal le constatera, et il sera passé outre à la déclaration ou au, 
rapport. 

AaT. 74. - Le consul entendra, en tant qu'il sera possible, les témoins sur 
le lieu du crime ou du délit, sans qu'il soit besoin d'assignation. 
Toute information aura lieu tant à charge qu'à décharge, 

ART. 75. - Les agents consulaires donneront immédiatement avis au consul 
dont ils relèvent, des délits et crimes qui seraient commis par des Belues dans 
l'étendue de leur ressort, et de ceux qui auraient été commis à bord de navires 
belges en cours de voyage; ils recevront aussi les plaintes et dénonciations 
cl les transmettront à cet officier. 
lis dresseront, dans tous les cas, les procès-verbaux nécessaires, ils saisi 

ront les pièces de conviction et recueilleront, à titre de renseignernent , les 
dires des témoins; mais ils ne pourront faire, si ce n'est eu cas de flauranL 
délit, des visites el perquisitions aux domiciles el établissements des incul 
pés, qu'après avoir reçu à cet effet une délégation spéciale du consul ou de 
celui qui en remplit les fonctions. 

ART. 76. - Le consul pourra, selon la nature des faits constatés par son 
procès-verbal , rendre une ordonnance pour faire arrêter le prévenu de la 
manière usitée dans le pays de son consulat. 

Le prévenu ne pourra être mis en détention que dans les cas suivants : 
1° s'il s'agit d'un crime; 2° s'il s'asil d'un délit emportant la peine de l'em 
prisonnement el si, dans ce dernier cas, le prévenu n'est pas immatriculé 1 
soit comme chef, soit comme gérant <l'un établissement commercial. 

ART. 77. - En cas <le prévention de délit, la mise en liberté provisoire 
pourra être accordée, en tout étal de cause, à l'inculpé, s'il offre caution de 
se représenter et s'il élit domicile au lieu où sié()e le tribunal consulaire. 

Le cautionnement, dans ce cas, sera fixé par le consul. 
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S'il y a partie civile, le cautionnement devra être augmenté de toute la 
valeur du dommage présumé , telle qu'elle sera provisoirement arbitrée par 
le consul. 

L'inculpé sera admis à présenter une caution solvable. 
Les vagabonds et les individus condamnés pour crime ou à un emprison 

nement de plus d'une année pour délit, ne pourront, en aucun cas, être 
mis en liberté provisoire. 

AnT. 78. - Le prévenu contre lequel il n'aura pas été décerné d'ordon 
nance d'arrestation, sera assigné aux jour et heure que le consul indiquera par 
son orclonnace, pour être interrogé. 

Lorsqu'un Belge , prévenu de crime ou de délit, sera arrêté et mis en 
lieu de sûreté, soit à terre , soit dans un navire belge de la rade, le consul 
l'interrogera dans les vingt-quatre heures au plus tard. 

L'interrogatoire sera signé par l'inculpé après qu'il lui ea aura été donné 
lecture; sinon, il sera fait mention de son refus de signer ou des motifs 
qui l'en empêchent. Cet interrogatoire sera coté et paraphé à chaque page 
par le consul, qui en signera la clôture avec le greffier. 

ART. 79. - Le consul pourra réitérer l'interrogatoire de tout prévenu, 
autant. de fois qu'il le jugera nécessaire pour l'instruction du procès. 

AnT. 80. - Lorsque le consul découvrira des écritures cl signatures (1) dont 
il pourrait résulter des preuves ou des indices, il les joindra au procès 1 après les 
avoir paraphées; elles seront représentées au prévenu lors de son interrogatoire ; 
le-consul lui demandera s'il les a écrites ou signées, ou bien s'il veut ou s'il peut 
les reconnaître; il sera, dans tous les cas, interpellé de les parapher. 

ART. 81. - Dans le cas où le prévenu refuserait de reconnaître les écritures 
et signatures saisies, le consul se procurera, s'il est possible , des pièces de com 
paraison, qui seront par lui paraphées et jointes au procès, après avoir été 
représentées au prévenu dans la forme prescrite en l'article précédent et avec 
les mêmes interpellations. 

La vérification de ces écritures et signatures sera faite devant les juges qui 
procéderont an jugement définitif I tant sur les pièces ci-dessus que sur toutes 
autres qui pourraient être produites avant le jugement. 

AaT. 82. - Les écri tures et sis-natures saisies par le consul seront aussi 
représentées, lors de l'informa fion, aux témoins, qui seront interpellés de dé 
clarer la connaissance qu'ils pem,ent en avoir. 

Au-r. 83. - En matière <le faux, Je consul se conformera aux trois articles 
précédents) sauf à être suppléé, autant que faire se pourra, aux autres forma 
lités, par les juges du fond. 

A11T. 84. - Tous les objets pouvant servir à la conviction de l'inculpé seront 

(i) Privées: mot supprimé. 
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déposés à la chancellerie, et il sera dressé de ce dépôt un procès-verbal, qui sera 
signé par le consul et le greffier. 

La présentation desdits objets sera faite à l'inculpé dans son interrogatoire, et 
aux témoins dans les informations; les uns et les autres seront interpellés de 
déclarer s'ils les reconnaissent. 

ART. 85. - Pour procéder à l'information hors le cas prévu en l'art. 74, le 
consul rendra une ordonnance portant fixation du jour et de l'heure auxquels 
les témoins se présenteront devant lui. 

Les témoins seront cités conformément aux dispositions des articles 50 et 53. 

Ain. 86. - Avant sa déposition, chaque témoin prêtera serment, ainsi qu'il 
est dit à l'art. 52. 

ART. 87. - Les témoins déposeront oralement et séparément l'un de l'autre. 
Chaque déposi lion sera écrite dans une des langues usitées en Belgique; elle 

sera siunée tant par le témoiri , après que la lecture lui en aura été donnée el 
qu'il aura déclaré y persister, que pa1· le consul et le areffter; si le témoin ne 
peut ou ne veut signer, il en sera fait mention. 

Anr. 88. - Les procès-verbaux d'information seront cotés et paraphés à 
chaque pa3e par le consul, et seront clos par une ordonnance qu'il rendra , soit 
pour procéder à un supplément d'information , soit pou,· renvoyer à l'audience, 
dans le cas où il s'agirait d'une peine correctionnelle ou <le simple police , soit 
aux fins de procéder, selon les règles ci-après, au récolement et à la confronta 
tion, lorsqu'il y aura indice de crime passible d'une peine afllictive ou in 
famante. 

Néanmoins, le consul pourra, dans tous les cas où il jugera convenable, 
confronter les témoins au prévenu. 

ART. 89. -S'il y a lieu, en vertu de l'article précédent, de récoler les témoins 
en leurs dépositions, et de les confronter au prévenu, le consul fixerai dans son 
ordonnance, les jour et heure auxquels il y procèdera. 

ART. 90. - Cette ordonnance sera notifiée au prévenu, trois jours avant 
celui qu'elle aura fixé, avec copie de l'information. Le prévenu sera averti de la 
faculté qu'il aura de se faire assister d'un conseil, lors de la confrontation; s'il 
n'use point de celle faculté, il pourra lui en être désigné un d'office par le con 
sul; ce conseil pourra conférer librement avec lui, 

ART. 91. - Le consul fera comparaître les témoins devant" lui au jour fixé, 
de la manière prescrite aux articles 50 et suivants. 
Il pourra se dispenser d'appeler les témoins qui auront déclaré, dans l'infor 

mation, ne rien savoir; toutefois, il les appellera, si l'inculpé le requiert. 
Les témoins belges seront tenus, dans tous les cas prévus par les articles-ci 

dessus, de satisfaire à la citation. Les défaillants pourront être condamnés à 
J'amende fixée par l'art. 50. 
lis seront cités de nouveau; s'ils produisent des excuses légitimes, le consul 

pourra les décharger de l'amende encourue. 
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Le consul aura toujours le droit d'ordonner. même sur le premier défaut , que 
les défaillants seront contraints pa1· col'ps à venir déposer. 

AAT. 92. - Pour procéder au récolement, la lecture sera faite, séparément 
et en particulier, à chaque témoin, de sa déposition , par le greffier, et le té 
moin déclarera s'il n'y veut rien ajouter ou retrancher , et s'il y persiste. Le 
consul pourra~ lors du récolement, faire des questions aux témoins pour éclair 
cir ou expliquer leurs dépositions. Les témoins signeront leurs récolements 
après que lecture leur en aura été donnée, ou déclareront qu'ils ne savent ou 
ne peuvent siBner. Chaque récolement sera, en outre. sirrné par le consul et le 
greffier. Le procès-verbal sera coté et paraphé sur toutes les pa3es par le consul. 

ART. 93. - Après le récolement, les témoins seront confrontés au prévenu. 
A cet effet, le consul fera comparaître ce dernier, eu présence duquel chaque 
témoin prêtera de nouveau serment, conformément â l'art. J2. 

ART. 94. - La déclaration du témoin sera lue au prévenu; interpellation sera 
faite au témoin si le prévenu est bien celui dont il a entendu pa, Ier. 
Si le prévenu , ou son conseil, remarque dans la déposition quelque contra 

diction ou quelque circonstance qui puisse servir ù le justifier, l'un et l'autre 
pourront requérir le consul d'interpeller le témoin ù ce sujet. 

Le prévenu el son conseil auront le droit de foire au témoin, par l'organe du 
consul, toutes les interpellations qui seront juuées nécessaires pour l'éclaircisse 
ment des faits ou pour l'explication de la déposition. 
lis ne pourront interrompre le témoin dans le cours <le ses déclarations. 
Le conseil du prévenu ne pourra répondre pour celui-ci , ni lui =--uegércr au 

cun dire ou réponse. 

ART. 95. - Lorsqu'un témoin ne pourra se ['l'ésenlcr à la confrontation ~ il J 
sera suppléé par la lecture de su déposition. Cette lecture sera faite en présence 
de l'inculpé el de son conseil, dont les observa Lions seront consignées dans le pro 
cès-verbal. 

ART. 96. -Le prévenu pourra. par lui-même ou par son conseil, fournir des 
reproches contre les témoins. Il lui est permis de les proposer en tout étal de 
cause, tant avant qu'après la connaissance des charges. 

S'il en csl fourni au moment de la confrontation , le témoin sera interpellé <le 
s'expliquer sur· ces reproches, et il sera fait mention 1 dans le procès-verbal. de 
ce que Je prévenu el le témoin auront dit réciproquement à cet é3ard. 

AaT. 97. -- S'il y a plusieurs prévenus, ils serou t aussi confrontés les uns aux 
autres, après qu'ils auront été séparément récolés en leurs interrogatoires, dans 
les formes prescrites pour le récolement des témoins. 

ART. 98. - Les confrontations seront écrites dans un cahier séparé, coté el 
paraplui à toutes les pa3es par le consul. Chaque confrontation, en particulier , 
sera sianée par le prévenu el le témoin, après que lecture leur en aura été faite 
par le greffier; s'ils ne peuvent ou ne veulent signer, il sera fait mention de la 
cause. Chaque confrontation sera également signée por le consul et par le 
3reflier. 
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ART. 99. - L'inculpé aura, en tout état Je eause , le droit <le proposer les 
faits justifleatifs , el la p1·euve de ces faits pourra être admise, bien qu'ils n'aient 
été articulés ni dans les interrogatoires, ni dans les autres actes <le la procédure. 

Dès qu'ils auront été proposés , le prévenu sera interpellé de. désigner ses té. 
moins; il sera fait mention du tout dans un procès-verbal , au bas duquel le. 
consul ordonnera d'office que les témoins seront appelés el par lui entendus 
aux jour et heure qu'i! indiquera, suivant les ri!(Jles prescrites pour les infor 
mations. 

A11T. 100. - Dans l'information à laquelle il sera procédé en vertu de l'ar 
ticle précédent, les témoins seront d'abord interpellés de s'expliquer sur les 
faits justiflcatifs énoncés dans le procès-verbal : le consul pourra ensuite faire 
aux témoins les questions qu'il ju&era nécessaires à la manifestation de la vérité, 

ART. 101.-:- li sera procédé aux informations, récolements et confrontations 
avec les témoins qui n'entendront pas la langue clans laquelle l'instruction est 
faite, par le secours d'un interprète assermenté du consulat ou de tel autre in 
terprète qui sera commis par le consul. Dans cc dernier cas, le consul fera 
prêter à l'interprète Je serment prescrit n l'art. 54; il en dressera procès-verbal, 
qui sera joint aux pièces; ce serment sen ira pour tous les actes de la même 
procédure CJUi requerront le ministère du même interprète. 

Les informations, récolements cl confrontations seront signés par l'interprète 
dans tous les endroits où le témoin aura siené 011 déclaré ne le pouvoir. 

ART. 102. - En cas de· fuite ou d'évasion de l'inculpé 1 le consul dressera un 
procès-verbal signé pa1· lui et par le rrrcHier, pour constater qu'il a fait d'inutiles 
perquisitions et qu'il ne lui a pas été possible de s'assurer rie l'inculpé; ·ce pro 
cès-verbal , joint aux pièces, tiendra lieu de toute autre formalité poul' justifier 
de la contumace. 

ART. 10:J. - Le consul s'assurera de Lous les cffcts , titres et. papiers appar 
tenant à l'inculpé fueitif, après en avoir foil foire inventaire et description par 
le urefüer. 

,\nT. 10-i. - La procédure par contumace s'instruira , avec toute la célérité 
possible, par des informutions , par le récolement <lei; témoins et par la représen 
lation auxdits témoins des titres el autres objets qui pourront servir à convie 
tion, 

ART. 105. - L'instruction terminée, l'affaire sera soumise au tribunal con 
sulaire. 

ART. 106. - Le tribunal consulaire prononcera ainsi qu'il suit: 
Si le fait ne présente ni délit ni crime, ou sil n'existe pas de charges suffi 

santes contre l'inculpé, le tribunal déclarera qu'il n'y a pas lieu à poursuivre. 
Si le tribunal est d'avis que le fait n'est qu'une simple contravention , l'in 

culpé sera renvoyé devant le consul, pour être jugé conformément à l'art. 2i:>. 
Dans les deux cas, l'inculpé, s'il est en état d'arrestation, sera mis en liberté, 

cl, s'il avait fourni un cautionnement, il lui en sera donné main levée. 
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AaT. 107. - Si les juges reconnaissent que le fait constitue un délit et qu'il 
y a des charges sullisantes , Je prévenu sera ren ,·oyé à l'audience. 

Dans ce dernier- cas, si le délit peut entraîner la peine d'emprisonnement, le 
prévenu, s'il est en état d'arrestation, y demeurera provisoirement, à moins 
qu'il ne soit admis à fournir caution aux termes de l'art. 77. 
• Si le prévenu est irnmatriculé . comme jl est dit à l'art. 76, ou si le délit ne 
doit pas entraîner ln peine d'emprisonnement , le prévenu sera mis c11 liberté , à 
la charge de se représenter au jour de l'audience. 

Au. 108. -Si le fait emporte peine aHlictive ou infamante , et si la préven 
tion est suffisamment établie, le tribunal consulaire décernera une ordonnance 
de prise de corps contre le prévenu, el il sera ultérieurement procédé selon les 
règles prescrites ci-après. 

AaT. 109. - Lorsque le tribunal consulaire aura déclaré qu'il n'y a lieu à 
suivre, ou lorsqu'il aura renvoyé à la simple police un fait dénoncé comme 
crime ou délit. ou enfin lorsqu'il aura attribué à la police correctionnelle un fait 
qui aurait le caractère d'un crime. la partie civile aura le droit de former oppo 
sition à l'ordonnance, à la charge par elle d'en faire la déclaration à la chancel 
lerie du cousu lai, dans le délai de trois jours, il compter de la sigDificalion qui 
lui :wra faite de celle ordonnance. 

La partie civile devra notifier son opposition au prévenu, Jans la huitaine 
suivante , avec sommation de produire devant la chambre des mises en accusa 
tion tels mémoires justificatifs qu'il juucra convenable. 

Celle opposition n'empêchera pas la mise en liberté de l'inculpé 1 si elle a été 
ordonnée avant l'opposition de la partie CÎ\'Îlc ou si elle a été prononcée depuis, 
sans préjudice de l'exécution ultérieure <le l'ordonuance <le prise <le corps qui 
poul'ra être rendue par la chambre des mises en accusation. 

,\Rr. UO. - Le droit d'opposition appartieudra , dans tous les cas, au pro 
cureur c-énéral près la Cour d'appel de Bruxelles. 

L'opposition sera déclarée dans les formes el les délais 1·éulés pal' l'art. 134 de 
la présente loi. Elle sera portée devant la chambre des mises en accusation. 

A11T. 111. - Le tribunal consulaire sera saisi <le la connaissance des délits , 
soit par citation directe, soit par suite <lu renvoi qui lui aura été fait d'après les 
art icles SB cl 107. 

t-'t.nT. 112. - Le jour de l'audience sera indiqué pal' ordonnance du consul; 
il y aura au moins un délai de trois jours entre la citation et la comparution, 
lursque le prévenu résidera dans le lieu où est établi le consulat. S'il n'y réside 
pas. l'ordonnance déterminera, d'après les localités, les délais. 

ART. 113. - La personne citée comparaitra par elle-même ou par un fondé 
<l,~ procuration spéciale. 

Toutefois , lorsque la loi prouoncern Ia peine de l'einprisounement , le pré 
veuu devra se présenter en personne. 

Ain. 114. - L'instruction à l'audience se fera dans l'ordre-suivant : 
Les procès-verbaux cl rapports seront lus; les térnoi us pour ou contre prête 

ront serment et seront entendus; les reproches proposés seront jugés; lecture 
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sera faite des déclarations écrites de ceux des témoins qui, à raison de leur 
éloignement ou pour toute autre cause léGilime, ne pourraient comparaître. 
Les témoins défaillants, hors les cas ci-dessus, pourront être condamnés et 
contraints de comparaître, conformément à l'art. 51. Les pièces pouvant servir 
à conviction ou décharge seront représentées aux témoins et aux parties; la 
partie civile sera entendue; le prévenu ou son conseil, ainsi que les parties civi, 
lement rcsponsables , proposeront leur défense; la réplique sera permise à la 
partie civile; mais le prévenu ou son conseil aura toujours la parole le dernier; 
le jugement sera prononcé immédiatement ou, au plus tard , à l'audience qui 
sera indiquée el qui ne pourra être différée au delà de huit jours. 
le jurrement contiendra mention de l'observation de ces formalités; il sera 

motivé, et s'il prononce une condamnation, les termes de la loi appliquée y 
seront insérés. 

Si le prévenu est acquitté, il sera mis en liberté sur-le-champ, et il lui sera 
donné main levée de son cautionnement. 

ART. 115. - Dans le cas où, par suite de l'instruction à l'audience, il serait 
reconnu que le fait imputé au prévenu a le caractère de crime, il sera procédé 
de la manière suivante : 

Si le prévenu avait été cité directement à l'audience, en conformité de 
l'art. 111 , il sera renvoyé devant le consul, qui procédera aux informations, 
interrogatoires , récolement et confrontation , dans la forme prescrite ci-dessus. 

Si le prévenu avait été traduit à l'audience par suite d'une ordonnance, aux 
termes de l'art. 88, il sera renvoyé devant le même consul, qui procédera à tel 
supplément d'information qu'i'l croira utile el aux formalités du récolement et 
de la confrontation. . . ' 

Enfin, si le prévenu n'avait été soumis aux débats qu'à la suite d'une instruc- 
tion complète, le tribunal consulaire décernera contre lui une ordonnance de 
prise de corps, et il sera ultérieurement procédé selon les règles prescrites ci 
après. 

Dans le cas où , par suite de l'instruction à l'audience, il sera reconnu que le 
fait imputé au prévenu ne constitue qu'une contravention, le tribunal consu 
laire appliquera néanmoins la peine . 

A~T. 116. - Les condamnations par défaut qui interviendront en matière 
correctionnelle et de simple police, seront considérées comme non avenues si, 
dans les huit jours de la signiflcation qui en aura été faite à la personne <lu con 
damné, à son domicile réel ou élu, mème à sa dernière résidence, lorsqu'il 
n'aura plus ni domicile ni résidence dans le ressort du consulat, il forme oppo 
sition à l'exécution du jugement par déclaration à la chancellerie <lu consulat. 

Toutefois le tribunal pourra, suivant la distance du dernier domicile cl le 
plus ou moins de facilité des communications, proroger ce délai par Je juge 
ment, ainsi qu'il lui paraîtra convenable. 

En cas d'acquittement prononcé par le jugement définitif, les frais de l'expé 
dition, de la signification du jugement par défaut 'et de l'opposition pourront 

. être mis à la charge du prévenu. 

ART. 117. - L'entrée du lieu où siégera le tribunal ne pourra être refusée 
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aux Belges immatriculés, durant la tenue des audiences, si ce n'est dans le cas 
où le droit commun de la Belgique autorise le huis clos. 

Le consul a la police de l'audience. 

Au. llll. - Le procès-verbal d'audience énoncera les noms, prénoms, âges~ 
professions et demeures des témoins qui auront été entendus; leur serment de 
dire toute la vérité, rien que la vérité; leurs déclarations s'ils sont parents. 
alliés, serviteurs ou domestiques des parties et les reproches qui auraient été 
fournis contre eux; il contiendra le résumé de leurs déclarations. 

AaT. 119.-La faculté d'appel appartiendra tant au prévenu et aux personnes 
civilement responsables qu'au procureur sénél'al près la Cour d'appel de Bruxel 
les. Elle appartiendra également à la partie civile, quant à ses intérêts civils 
seulement. 
Le délai d'appel datera du }our de la prononciation du, J1,gement s'il est con 

tradictoire, et du jour de la significat-ion s'il e.<tt par défaut, sauf ce qui sera ultë 
rieurement dgld pom· le procureur général. 

Le condamné, s'il est détenu , sera dirigé sur la Bel8ique paa· les soins du 
consul et conduit dans la maison d'arrêt établie a Bruxelles. 

La détention ne pourra toutefois être prolongée au delà de la durée de l'em 
prisonnement, telle qu'elle est déterminée par la condamnation et à compter du 
jour du jugement. 

A11T. 120. - Si la liberté provisoire est demandée en cause d'appel , le cau 
tionnement sera au moins égal à la totalité des condamnations résultant du· 
jugement de première instancé , y compris une somme qui n'excédera pas 
dix francs pour chaque jour d'emprisonnement prononcé. 

ART. 121. - Immédiatement après l'arrivée des pièces et celle du condamné, 
s'il est détenu, l'appel sera porté à l'audience de la Cour d'appel de Bruxelles, 
chambre des appels de police correctionnelle (1 )- 

A11T. 122. - S'il s'agit de l'appel de la partie civile, l'original de la notifica 
tion de la déclaration d'appel, contenant citation, sera joint aux pièces qui 
doivent être transmises à la Cour. 

A11T. 123. - Dans tous les cas ci-dessus, l'appel sera jugé suivant les Formes 
prescrites par le Code d'instruction criminelle. 

Néanmoins, le condamné non arrêté ou celui qui aura été reçu à caution 
pourra se dispenser de paraître en personne à l'audience et se faire représenter 
pa1· un fondé de procuration spéciale. 

AIIT. 124. - Lorsque la Cour, en statuant sur l'appel, reconnaîtra que le fait 
sur lequel le tribunal consulaire a statué, comme tribunal correctionnel 1 con 
stitue un crirne , elle procédera ainsi qu'il suit : 

Si l'information préalable a été suivie de récolement et de confrontation, la 

(1) Le§ 2 a été supprimé; il était ainsi conçu : " /,'affaire sera jug~e comme urgente. ,, 
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Cour statuera comme chambre -de mises en accusation et décernera ~.me ordon 
nance de prise de corps. 
Si l'instruction est incomplète 011, n'a pafi été su-t"i>ie · de 1·écQ!enHnit•et de con 

[rontation , la Üour dél~9uem, po1w compléter Nnstruction, suit le consul, soit 
un fuge d'fnsh·uction) solt un membre de la Co,tr) .wuf'ensùite a J:n·onorice1· 
comme dans le cas pn!cérlet1f. 

!. i • • 

ART. l.:fü. - Lorsqu'il aura été déclaré pal' le tribunal consulaire , aux tenues 
de l'art. IOU ou de l'art. ·1 H.>, que le fait emporte peine afflictive ou.infamante , 
l'ordonnance de prise de corps sera notifiée immédiatement an prévenu. Celui 
ci sera, par les soins du consul, dirigé sur la Belgique 1 par la première occasion 
favorablc , et il .sera rem OJé} avec la procéd ure et les pièces de conviction, au 
procureur général près la Cour <l'appel de Bruxelles. 

Dans le plus bref délai, le procureur aénéral fera son rapport à la, chambre 
des mises en accusation de la même Cour , laquelle procédera ainsi qu'il est pre 
scrit par le Code d'instruction criminelle. 

A11T. 126. - l~n mauère de faux 1 la chambre des mises en accusation procé 
c.ler; am. vériûcatio ns prescrites par les articles 81 et p3. 

.\RT. 1'.27. - Si la chambre des mises en accusation reconnaît qne le f~ir a étP 
mal qualifié et ne consntue qu'un délit, elle annulera l'ordonnance de prise de 
corps cl I enverra le prévenu cl ln procédure devant le tribunal correctionnel de 
Brucelles, Elle maintiendra le prévenu en él,1l d'arrestation , ou ordonnera sa 
mise en liberté conformément fi l'Ml, 107. 

Le tribunal, saj:.i rn vertu du présent article. procédera suivant les. dispositions 
du Code d'instruction crirnmel!e , sauf les exceptions ci-après ; 

li sera donné lecture: <1 l'audience. de la procédure écrrte ; les témoins, s'il en 
est produit , seront entendus sous la foi du serment. 

Le prévcnu , s'il a été mis en liberté, aura le droit de se faire représenter par 
un mandataire spécial. 

Le tribunal aura la faculté de convertir la peine d'emprtsonnement en une 
amende spécrale , confer mémcnl aux rèules presct iles par l'art. 3-4. 

AnT 1211. - Dans le cas d'opposition formée à l'ordonnance du tribunal con 
sulaire par la parue civile ou par le procureur Général, aux termes dei, arti 
cles 109 el 110 de la présente loi, les pièces de 111 procédure seront transmises 
au procureur 3éuéral près la Cour d'appel de Bruxelles 1 et la Chambre des mises 
en accusation statuera comme ci-dessus. Néanmoins, si la Chambre des mises 
e11 accusation met l'inculpé en simple prévenuorr de délit, elle le renverra de 
v.uit le tribuual consulmre , el s'il est en Belcriqueou dil'Îl.)é sur la Belgique , con 
formément à l'art. 12;,, devant le tribunal correctionnel de Bruxelles. 

ART. 129. -Si 1<1 mise en accusation est ordonnée , l'arrêtet l'acte d'accrrsn 
lion seront notifiés à l'accusé cl celui-ci sera traduit devant la Cour d'assises. 

A11T. 130. -Il sera procédé devant la Cour d'assises et il y sera statué suivant 
les formes el les rè3les prescrites pai· le Code d'instruction criminelle , sauf les 
exceptions suivantes : 
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Il sera donné leeture , à I'audienee , de la procédure écrite et il pourra n'être 
appelé el entendu que les témoins qui, lors de l'instruction et <le l'esarnen , se 
trouveront sur le territoire belge ou dans un des pays limitrophes de la Bel3ique. 

AaT. 131. - L'arrêt de condamnation à une peine afflictive 4>u infamante 
sera affiché dans les ehaneelleries des eonsultats établis dans les t~ays hors 
de chrétienté. 

ART. 132. - Si l'accusé est contumace, il sera procédé conformément au 
Code d'instruction criminelle. l\éanmoins, lorsque l'accusé sera domicilié dans 
les pays hors de chrétien lé, l'ordonnance <le contumace sern notifiée tant à son 
domicile.qu'à la chancellerie du consulat, où elle sera affichée; et, dans ce cas, il 
iie sera procédé à l' an·êt de contumace ~ que sur la preuve 1reçue quel' ordonnance 
a éto valablement nptifiée et a(licliée . 

AJ\T, 133. - Les consuls enverront au Ministère des Affairns Étrànffè!'es un 
extrait des ordonnances rendues dans le cas des articles 106, l 07 et l OH , 
et des jugements. correctionnels qui auront été prononcés. un mois, au pins 
tard, après que ces ordonnances et j11rrcmenl<; seront intervenus Ledit ex 
trait sera transmis par le Ministre <les Affaires, Élransères au· Ministre de la 
• Justice. 

A11T. 134. - Sul' les instructions qui lui seront transmises ra.r le Ministre 
de la Justice, le procureur généi-al près la Cour <l'appel de Bruxelles aura le 
droit de se fai-re einioyer les pièces et procédures. 

Lorsqu'il exercera son droit <l'opposition ou d'appel, au, termes des arti 
cles 109 et 110, il devra en faire ln déclaration au arctfe de la Cour. 

ti'il s'ogit d'une opposition, il la fera dénoncer ù la partie, avec sommation 
de produire son mémoire, si elle le juue convenable. 

S'il s'agit d'un appel, il fera citer la partie. 
Les déclaration, notification et citation ci-dessus auront lieu dans le délai 

de six mois, à compter <le la date des ordonnances ou jugemeuts , sous peine 
de déchéance. 

ART. 135. - Les frais de justice faits en exécution de la présente loi, tant à 
l'étranger qu'en Belgique , et dans Iesquels devra être comprise I indemnité 
due aux capitaines pour le passage des prévenus, seront avancés par l'État; 
les amendes et aut_res sommes acquises 11 la justice seront versées au trésor 
public. 

DISPOSITI0!'1S TRANSITOIRF.$. 

A11T. 136. - Les causes actuellement pendantes, en Bel3ique, devant les 
tribunaux en matière civile ou commerciale, dont la connaissance est attribuée 
par la présente loi aux consuls ou tribunaux consulaires, seront continudes devant 
le Juge qui en est saisi. 
Nécimnoins, l'une ou l'autre des parties, lorsque la cause ne sera pas en état. 

pourra, demander le renvoi devant lajm·idiction consulaire. 
Cette demande sera, faite par requête signifiée cl l'autre partie. 
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Le tribunal prononcera 1an1 appel, en prenant égard à l'état de la ca",e et a 
l' intbêt de, partiel. 

AI\T. 137. - Sont abrogées, en tant qu'elles sont applicables en Belgique et 
contraires à Ia présente Ioi , les dispositions de l'ordonnance du roi de France, 
du mois d'août 1681, el de l'édit du mois de juin 1778, ainsi que celles de la loi 
du ~O octobre 1831. 

DISPOSITIOl'I ADDlTJOlUSELtE. 

A11-r. 138. - Tout capitaine de navire belge , en destination pour l'Europe, 
qui, sans motif lésilime , refusera d'obtempérer aux réquisitions du consul 'I 
faites aux termes de Ia présente loi ou du Code disciplinaire et pénal pour la 
marine marchande et la pêche maritime, à l'effet d'embarquer un prévenu ou 
condamné, ainsi que les pièces de procédure et de conviction, sera puni, con 
formément audit Code, d'une amende de cinquante à cinq cents francs. 

La peine d'emprisonnement el celle de l'interdiction de tout commandement, 
pendant trois mois au moins et un an au plus, pourront de plus être pronon 
cées. 

Les capitaines ne seront toutefois pas tenus d'embarquer des prévenus au 
delà du cinquième de l'équipage de leurs navires. 

Bruxclles , le 30 août 1851. 

Les Secrétaire», Le Présfdent du, Sénat, 

[Signé) Cte DE RENESSE-BREIDBACH, 

DE ROYER DE WOLDRE. 

(Sjfpié) DUMON-DUMORTlER. 

_.,_ 


